
COMMUNIQUÉ
DE PRESSE

SOUTIEN  
AUX AGENTS 
DE LA SUGE !

PARIS SAINT-LAZARE

Le 6 avril 2022, quatre agents de la SUGE  
de Paris Saint-Lazare ont été placés en garde  
à vue (rue de l’Évangile) avant d’être présentés 
au parquet de Versailles ce matin.

Dans des circonstances qui restent encore à déterminer, les 
agents de la Sûreté ferroviaire ont pratiqué une injonction de 
descendre d’un train au mois de février 2022. La Direction de la 
Sûreté a fourni un avocat aux agents concernés lors de la garde 
à vue et a préavisé le service de soutien psychologique pour 
assister les agents par la suite.

DIDIER MATHIS
Secrétaire général

06 19 46 12 30

FRÉDÉRIC FOURNIER
Secrétaire général  

des services
06 45 16 28 39

CONTACTS

L’UNSA-FERROVIAIRE  
EXPRIME SON SOUTIEN AUX 
AGENTS DE LA SÛRETÉ 
FERROVIAIRE DANS CETTE 
ÉPREUVE DIFFICILE.

L’UNSA-FERROVIAIRE 
CONTINUERA DE SUIVRE 
L’ÉVOLUTION DE CE DOSSIER 
EN CSSCT SÛRETÉ AFIN DE 
SOUTENIR NOS COLLÈGUES.

PARIS l 7 AVRIL 2022
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https://fr-fr.facebook.com/unsaferroviaire/
https://twitter.com/UNSAFerro_Off?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://fr.linkedin.com/company/unsa-ferroviaire
https://www.unsa-ferroviaire.org/com/homepage
https://www.instagram.com/unsa.ferroviaire.officiel/?hl=fr
https://www.youtube.com/channel/UCySGTQi7KQJUyB7EMtcfDwg

